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COMl'USSrON DES DROITS DE L'BOMt.re
SOUS..COMM1SSrON DE LA LUTTE CONTRE LES MEStrmJS

DISCRIMINATOIRES ET DEl LA. PROTECTION
DES MI1JORI~PES

Q'tT1lJSTIONnE LA VIOLATION DES DROITS nID LI BOMl4E ET ms LI~
roNDAMEm'ALES, l COMPRIS LA ffiLITIQUE DE DISCRIMINATION RACIALE
En' DE SEGREGAT!ON' AINSI QUE tA RlLITIQUE n' ~A.RTH'.E,ID, DANs 'roua
LES P4YSt EN PARTICt11IER DAlm LES PAYS ET Tf-MITOIRES COLoNIAUX

ET :D.Erf:lEm)ANTS : HAmRT l?:rABtI PAR LA soUs..COMMISSION
EN APPLICATION DE LA RESOLUTION 8 (XXXIII)

DE LA COMMISSION DES DROIT.S nE L'Homm ,

PQr une IGttre datée du 20 décembre 1978, la Commission internationàle dè
juristes tA. communiqué 'Une 1"Jou~el1e série èle témo,ignages de réfugié!!, numérotée
de. 29 à 41 y. . . .'

. Lforga.niaation qui ·a p-réaeIrlê la communication lait Bavoir que 1 f a"tlitUr de la.
dtiposi tiorl No 29 réside aotuellement en Hranoê lÜors que ceux des dépositions Nos '0
è. 41 se trouvènt ên Tha!lEll'lde, ~a des camps de ré.fUgiée.

11 Fallte do moyens de traduction et de reproduction autfi0ante, seu1~lé
tmnoj,gba.ge No 29 est reprod:uH dans le présent document. Lee télllOignag08 N.s 30
à 41 sont con8é~és par ,le Sebr6tnriat, où ila peuvent At~é oonsultée daDa la
langue où il~ ont éM l:'açus.
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Témoignage No 29

Age : la trentaine
profession: Kanak srok de ll administration actuelle
Looalité : Prey Chhor (Kompong Cham)
TIate d'arrivée en Thaïlande: 17 août 1977"

Son père était paysan, favorable aux révolutionnaires depuis
les années 1963-64. Il connaissait très bien la propagande
révolutionnaire avant 1970 et l'acceptait avec joie.
En 1970, entre du côté révolutionnaire, et devient progressivement
président de 2 villages, puis chef de Srok. Son niveau d'études
est la 10ème (sait lire et écrire, mais guère davantage). N'a jamais
été mili taire.

"Au début, en 1970, on ne tuait que les militaires. Comme je l'avais appris,
nous faisions la révolution pour changer le régime, pour chasser les Américains
et ainsi éviter que le Cambodge ne devienne une base pour attaquer le Viet Nam.
Nous ne faisions pas la révolution pour tuer le peuple. On dépouillait les riches
pour-Iépartir leurs biens aux pauvres. JI était pleinement d'accord avec ces vues
et je les enseignais aux gens. Il

"La décision de vider les villes a été pl'ise après l'expérience des
années révolutionnaires de 1971-1972 : on a vu que les gens qui venaient
des villages conquis pouvaient assurer le travail des champs et aider ainsi
l'armée. Leurs enfants pouvaient devenir des soldats révolutionnaires. Pour
Phnom Penh, on a décidé la même chose que pour les autres villes ,"

IlLa décision de tuer les militaires est aussi le fruit de l'expérience révo
luiionnaire : au débui on ne tuait que les hommes, laissant en vie les femmes et
les enfants. J'ai d'ailleurs marié plusieurs veuves de militaires à des villageois,
ce qui mta été reproché par la suiie.

Cependant, en 1975, on nous a fait changer de politique: la révolution avait
vaincu trop vite. Si on ne nettoyait pas le peuple aussitôt, la Révolution serait
en danger, car les forces républioaines, les forces attachées à Sihanouk, les
forces des capitalistes s'uniraient pour lutter contre elle. Il fallait donc
éliminer toutes ces forces, et ne garder que celles du Parti communiste du
Kampuchéa. Il ne fallait pas seulement éliminer les officiers, mais aussi les
simples hommes de troupes, ainsi que leurs femmes et leurs enfants. Cela aussi
vient de l'expérience révoluiionnaire : a.utrefois, Sihanouk avai i tué des
rérolutiormaires, mais leurs femmes, leurs enfants, leur parenté s' étaieni liés
conire lui et étaient venus chez nous. Il ne fallait pas que cela se reproduise
oonire nous maintenant. Au début cependant on ne tuait que les familles des
officiers, mais à partir de 1976, on a tué également les familles des simples
soldats. Un jour, à Choeung Prey, je me fouis à pleurer pendant tout un jour, en
voyant tuer les femmes et les enfants •.Je ne pouvait plus lever les bras. Le
camarade Saruoeun me cli t : "Frappe". Je dis : "Connnent : Qui peut tuer des femmes
ei des enfa.nts t" Trois ou quatre jours après, j'étais arrêté, en juin 1976."

"A la fin de l'année 1976, le camarade Sreng devint président de la région
Nord, en remplacement du camarade Touch, appelé à Phnom Penh. On llécida alors
d'arrêter les "sous-valeurs" (? ~J])LR : Anou-thon), c' er3t-à-dire les intellectuels,
les instituteurs, les (~lèves à partir de la septième. Il fallait en nettoyer le pays.
C' étai t une décision du Cami té contral, cormne celle de netto,Y'er le pays des mili
taires en 1975-76. En 1978, ce serait le sort des paysans riches, des paysans moyens
de c ouche supérieure, pour ne garder que les paysans pauvres, et les paysans moyens
de c ouche inférieure.

1:··j.
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Je suppose qU'HOll Youn s'est opposé à cette rigueur, etqu'il a été tué après
la victoire, car je l'ai vu juste avant. Le oamarade Touch (Koy Thuon) également.
Je le connaissais très bien. Un jour, après l'exécution d'une jeune fille, il
avai t fait placarder : "Il ne faut absolllment pas tuer les jeunes filles ni les
enfants, car ils sont innocents. On ne fait pas la révolution pour tuer les gens,
mais pour changer la société! Il

"Dans la prison de Trapéang Pop (?) j'étais 'enchaîné, assis par terre, les
pieds relevés. On me frappait la plante des pieds pour me faire avouer le nom de
mes complices, mais je n'en avais pas. Chaque jour il mourait trois à quatre
personnes. C'était la prison provinciale, celle réservée au délit d'opinion. Ils
frappaient les prisonniers pour 'avoir des renseignements sur leurs complices, puis,
quand ils avaient les renseignements voulus, ils les tuaient. Il n'y avai tde
jugement d'aucune sorte. PO'l.lr ma part, j'ai :réussi à crocheter IG Cadenas de mes
chaînes, après un mois et demi de détention, et m'enfuis dans la forêt où je suis
resté pendant lm an, nourri clandestinement par les villageois."

"A partir de la fin 1976, et surtout en 1917, on a arrêté et fait disparaîtrE!
beaucoup de gens de l'administration (Roat Amnach) et des services (Krasuong).
Je ne me souviens plus de tous les noms, mais si ,je me souvenais de tous, il
f'audrai t un cahier complet. Ceux dont je me souviens sont les suivants : '

1. RAS, c'était un ami. Il a été arrêté à peu près en même temps que moi.

2. SRENG, président de la région, à la suite de TOUCH.

3. THOL, vice-président de la région, et président du Dambân 42 (Chamcar Le)

4. NGEN, membre de l'uquipe de région, et président du Dambân 43&
5. ~nle IIT1M1, membre féminin de l'équipe de région.

6. TANG, président dll Dambân 41 (Kang Mé~s)

7. SUOEUM, Kanak srole de Kompong Siem (srok No 88)

8. SAU, membre de l'équipe du même srok. (X n'était pas mort quand je
sui s parti).

9. lIUle SAN, membre féminin de l'équipe du même srok.

10. SEN, Kanllie srok de Prey Chhor (srok No 77).
Il. RENG, vice-président du même srok.

12. SAOM, membre de l'équipe du srok.

13 . .NARANN, membre féminin de l'équipe du srok.

14. f.ŒAS, Kana.k srok rIe Kang Béas (Srok No 101).

15. FtIANN, vice-préf;ident du même srok.

16. KCHANG, membre dlJ Comité du même srok.

17. SAU, mem1)re dl] Comi té du Drok.

18. ROI'!, membre fémillin du Comité du srok.

19. lŒAP, pré,üdent d'lI srole (011 lIkanak srok ll
) de Choeung Prey.

20. sour, viGG-prfj,ücLc-mt du srole.

21. Nf;jPJ~G, membre féminin dll Cami té du srok.

22. SAO, président dl.l srole de Batheay (Dambân No 44).

23. CHHIENG, vice-président du srole
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24. }ffiAP, membre féminin du Comité du srok.

25. SDOR, kanak srok de Prey Prasâp. (Je ne me souviens plus du numéro).

26. KA, kanak srok de Stung Trang.

27. LOAN, kanak srok de Taing ICauk.

28. CFŒllillM, du Comité de Taing Kauk.

29. BDON, de Chamcar Lèu (c'était un paysan pur, ne sachant ni lire ni écrire).

30. POUL, président du commerce d'e la région nord.

31 . .' NGODON, vioe-président du oommeroe de la région.

72. Un Khmer Leu dont je ne oonnais pas le nom.

33. SAN, du "ministère des usines".

,~4-. VA, du même ministère.

35. PRENG, kanak sangkat de Kley Por.

36. LEN, kanak sangkat de Véal Trach.

37. BAN, k.s. de Kaoh Thom.

38. YEN, k.s. de Tang Rong.

39. YOAM, k.s. de Nek (7) Krauch.

40, NEANG, une femme.

11. PHIN, président de la sécurité (NDLR ~ prison) de Prey Chhor.

4:2. HOY, président de la sécurité de Choeung Prey.

43. OHON, vice-président d.e cette prison.

44. SARAY, vice-président également de cette prison.

Li·5. SARUOEUN, membre dll comité de la prison.

,1.6 " PIliN, également membre du comit6 de cette prison.

Li? BING, également membre du comité de la prison.

t,a.. HIENG, de la prison de rraing Kauk.

49. KHEN de Tan Kranh (Tous les noms qui sui:vent sont ceux des Kanal< sangkat
arrêtés et tués).

50, 8BAM, de Sandék (?).
j~, SONG de Tonâp.

52. SAN de 8aronâr.

53. SENG, de Kang Méas.

54, SIEN de Prek Krabau.

)5. KHAN, Colonel (Anouprathien kang pol).

56. SEY, colonel (prathien kang pol).

~;. HA1'I, commandant (prathien voréak).

50, BEll, commandant.

5~, YANG, commandant.

r::O. HY, commandant.
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6l. CHHOUON.

62. SANN.

63. TY.
1" 64. MAN.t'

65. IŒE11.

66. CHaN.

67. BENG.

Tous ces gens ont été tués à la suite de l'affaire de TOUCH, mais eux
n'étaient pas au courant. On les a tués avec leur famille, par exemple pour Sxeng,
on a tué son père, sa mère, sa femme. On les accusait d'être des xévisionnistes.
Pour ma part, ils ont tué mes txois frères, il me reste une soeux.




